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HORIZON 1995 
POlI ce denier n'lIIéra mit l'allllée prmRe, 
Oiffére.ces accueille trois artides (ansoués à 
l'activité du MRAP. Fra.~oi5 Pruel, dans le 
domo .. d. plus .. p.s fdfia1e qui esl ~ sieo, 
tra(f le portrait d'In cerlai. nOllbre de pero 
SOlDeS qu'. toIIIIIIÎI et q.j SOIt confrOllées à la 
dure r~lité de "I/illégalité". Aloin Ribot, qui 
ina.,...e sa tolaboration à Différeoces, prHelte 
UI prellier bikln de l'artivilé des permanences 
d'.cueI diœnlralsies l'';'s que NorIerI HDII· 
dad consigle dans 1. bref panorama la vie des 
coIIitis locaux dltfOlt ,es der.iers mois. 
Voici donc: une écltion de yotre journallrès forte
IIeIIt axée sur la 'lie de l'association à la yeile de 
SOI (Ongrès. Ruée Le Mignot, pour sa part, 
expose les raisons pour lesquelles le MRAP 
appele à eider tmallÔèrement le CroisSCIII rnge 
kurde tuneis qu'ArlIki Metref, journaliste algé
rien que nous ayofts interviewé en octobre, 
reprend pcMII' Différenœs son métier de journaliste 
el ilterroge un professeur de droil, Nourredin 
Saadi, .. ~ q"slÎOll dl ,ole el de ~ laKilé. 
hfin, DU lIIDIIIent où ce n.ltéra esl a~ lIIOIIfage, 
~ISÎelrs centllÏaes de personnes onl lllllaifeslé à 
Paris à l'appel de l'Action pour les droits des 
lIalades étrangers el Frolce (ADMEF) dOit le 
MRAP.d partie ~",I •. II "'lissait de dénoo
cer r expulsion de fraMe des lIIalodes étrangers 
el de dello.der au gouvernellleRt que ces per
soues, atteintes le plus souvent de lIaladies 
graves, soient inexpulsobles et qu'elles plÎSseI! 
béléfic:ier d'un titre cie sé;ovr el de l'accès IIQX .... 
n faMI aussi signaler dems la série des Matteintes 
!lU droit" par ceux qui, plus que le choyen orl!" 
IKire, sonl censés ne pas V9Jorer, 10 pvbfiatiOll 
de ,ov .... du jou,,~ d. SI'&"1 de l, Mogis· 
Iralure (Justice R"143); cel e-ci révèle que. les 
services du ministère de la Juslke avoie.' mrti 
ceux de l'Intérielr de l'illégcïlté de r aS5~lICItion 
à résidence des 26 islamistes de folelllbray. En 
vain! 
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FRANÇAIS SI VOUS SAVIEZ! 
PORTRAITS 

DE VICTIMES 
DES NOUVELLES LOIS 
Dans le cadre de la campagne 

"Français si vous saviez!", 
François Prunet, secrétaire 

national chargé de l'Immigration, 
trace le portrait d'un certain 

nombre de personnes dont 
les·dossiers de séjour sont traités 

par les permanences d'accueil 
du MRAP. Par précaution 

élémentaire, les noms ont été 
changés ou désignés par des 

initiales. Eloquent. 

'0 1/ ne peut pas accueillir toule la 
misère du Monde. il y a trop de chô
meurs en France, fermer les frol/

tières est inévitable, car si on laisse encore 
el/trer des étrangers, ça va favoriser le 
racisme". A partir de ce postulat. sans cesse 
répété. de manière explic ite ou pas, à un 
grand public désinformé, on peut tout justi-

fier et légalement. même le pire: refuser. à 
tous les ressortissants des pays pauvres des 
visas d'entrée en France, surtout si les 
demandeurs ont de bonnes raisons (fami
liales entre autres) de venir en France; refu
ser aux Algériens J'entrée en France, car le 
drame ct les grands dangers qu'ils vivent 
sont uniquement considérés comme un péril 
pour notre pays ct non comme motif huma
nitaire ; saisir toute occasion de précarité 
notamment administrative pour ne pas proro
ger des titres de séjour. Et tant pis, si, l'on 
doit séparer des couples authentiques, sépa
rer des enfants de leurs parenLs, qu'ils soient 
étrangers ou français; renvoyer au pays de 
leurs persécutions d'authentiques réfugiés, 
rendre inaccessible le droit d'asile; renvoyer 
dans un pays où ils ne pourront être soignés 
de grands malades ou des handicapés 
etc ... Voici à votre lecture un petit échantillon 
de cet incessant fleuve de détresses que nous 
côtoyons quotidiennement dans nos penna
nences. Jugez sur pièces. 

Ure la suife page 4 
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Tous les adhérents de l' associa
tion à jour de leurs cotisations au 
31 décembre 1994 peuvent y par
ticiper. Prennent part au vote les 
délégués, élus par les comités ou 
les fédérations et les membres au 
Conscil national sortant. 
Pour de plus amples informations, 
prenez contact avec les comités 
de vos lieux de résidence ou de 
travail. 
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Suite de la page 1 

FAMILLES MENACÉES 
D'ÉCLATEMENT 

Le couple P. est haïtien. Les deux per
sonnes résidaient régulièrement à Cayen
ne. Ils ont trois enfants. L'aînée, âgée de 
huit ans aujourd'hui, fut après une naissan
ce difficile expédiée d'urgence en France 
par l'hôpital de Cayenne après quelques 
mois, puis revint avec sa mère à Cayenne. 
Mais à nouveau, elle dut d'urgence repartir 
en France où elle fit l'objet de soins hospi
taliers jusqu'à ce jour pour la maintenir en 
vie, l'aider à respirer, la nourrir, lui 
apprendre quelques mots «papa, maman». 
Pour cette raison, le père, la mère et les 
deux plus jeunes enfants sont venus s'éta
blir en France. Actuellement, ce séjour 
vient d'être remis en cause car la carte de 
résident de Cayenne ne donne pas droit au 
travail en France. Les parents sont invités à 
quitter le territoire. La préfecture a deman
dé au patron du père de le licencier (celui
ci, courageux, refuse !). La préfecture 
menace de confisquer le titre de séjour du 
père. 

Monsieur A. est également haïtien et 
croyait sincèrement pouvoir s'établir en 
France métropolitaine avec son titre de 
résident. En France, il a épousé une réfu
giée haïtienne, régularisée au regard du 
séjour à titre dérogatoire humanitaire. Ils 
ont deux très jeunes enfants. Sincèrement 
convaincus de leur bon droit, ils ouvrent en 
préfecture un dossier de naturalisation 
familiale. L'administration s'aperçoit qu'il 
s'agit d'une carte de Cayenne, refuse la 
nationalité, prévient le service des étran
gers qui confisque le titre de séjour et invi
te le père à quitter le territoire français. Le 
préfet produit un arrêté de reconduite à la 
frontière. 

DEMANDEURS D'ASILE 
Monsieur N.S. est zaïrois et demandeur 
d'asile débouté. Pourtant, il a été persécuté 
et s'est évadé. En avril 1994, il a reçu une 
lettre de son frère lui recommandant de ne 
pas rentrer au Zaïre; il avait joint à cette 
lettre deux convocations de la police de 
Kinshasa. S'appuyant sur ces documents 
récents le concernant, il demande avec 
notre appui par lettre recommandée avec 
AR, une réouverture de dossier à 
l'OFPRA. L'OFPRA ne répond pas. A la 
section «Afrique», ils ont décidé de ne plus 
faire de réouverture de dossiers. N.S. est 
contrôlé par la police, placé en rétention, 
condamné pour délit de séjour irrégulier, 
reconduit à Roissy. Il va partir. Sa com
pagne de vie va accoucher. Avec un avo
cat, on réussit à faire appel. Il est donc 

reconduit à Paris au tribunal à Cité. On 
témoigne de l'absence de réponse de 
l'OFPRA et des pièces à conviction. Juge
ment: il est assigné à résidence. Il a échap
pé au pire; mais pour combien de temps? 

Monsieur J.A., réfugié haïtien, débouté du 
droit d'asile. Il a pourtant vu tuer à ses 
côtés, par les milices, son propre frère lors 
des premières élections d'Haïti. Essayant 
de régulariser sa situation au regard du 
séjour, il se rend à une convocation de 
police. Il est gardé en rétention et fait 
l'objet d'un arrêté de reconduite en Haïti. 
Il est marié et père d'un enfant de cinq ans. 
Suite aux interventions du MRAP et 
d'autres associations locales, il sera assi
gné à résidence. 

Monsieur A.K. est turc, mais sa mère est 
d'origine kurde. Son village d'enfance est 
dans le Kurdistan turc. Appelé sous les 
drapeaux, il fuit la Turquie pour ne pas, 
devenu soldat, devoir participer à la 
répression des villages kurdes. Il vient en 
France rejoindre son père et y fait une 
demande d'asile politique. Il en sera 
débouté. Mais avant d'être débouté, entré 
avant novembre 91, il a donc eu droit au 
travail salarié. Il a donc travaillé. A ce 
moment là, il a connu une Française de 
quelques années plus âgée que lui, mère de 
deux enfants, abandonnée par son mari. Ils 
se sont aimés et ont vécu ensemble, parta
geant la charge des enfants, car le divorce 
n'était pas encore prononcé. Quand ce fut 
le cas en 93, ils se marièrent. Un enfant, 
français, est né de leur couple. A.K. a été 
convoqué en Commission de séjour. 
Constatant l'authenticité de sa vie de 
famille, celle-ci s'est prononcée pour 
l'attribution d'une carte de 10 ans; cela fait 
plus d'un an qu'ils sont mariés. Malgré 
l'avis de la Commission, la préfecture 
l'invite à quitter le territoire français. 

JEUNES IMMIGRÉS DE 18 ANS 
EN PÉRIL 

M.K. est ivoirienne, lorsqu'à l'âge de 12 
ans elle perdit sa mère, son père étant déjà 
décédé, elle se trouva totalement orpheli
ne. Le conseil de famille décida de la pla
cer chez un tuteur ivoirien inconnu d'elle 
en France. Tout en aidant cette famille de 
tuteurs au niveau des tâches ménagères, 
elle fut un peu scolarisée et apprit assez de 
choses pour bien se débrouiller en français 
oral et écrit. Entre 16 et 18 ans, elle prépa
ra et obtint dans un lycée professionnel un 
CAP de coiffure. Puis émancipée par ses 
tuteurs, elle fut embauchée comme ven
deuse. A 18 ans, elle donna naissance à 
une fillette reconnue par son père (ivoirien 
né avant l'indépendance de la Côte d'Ivoi
re) et donc française. Elle continua à tra-
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vailler seule pour élever l'enfant avec soin. 
Invitée à quitter le territoire français parce 
qu'entrée en France après l'âge de 10 ans 
sans procédure de regroupement familial, 
elle demeura cependant en France, mais 
sans carte de séjour. Néanmoins elle tra
vaille à plein temps pour survivre avec 
l'enfant, en tant que tierce personne d'un 
grand infirme qui lui a d'ailleurs rédigé 
une promesse d'embauche. Voilà deux ans 
que nous demandons avec elle un avis 
favorable à la régularisation de sa situation 
de séjour à titre dérogatoire exceptionnel 
pour motif humanitaire. Nous avons réitéré 
nos demandes mais nous attendons tou
jours. 

V.T. est aussi une jeune ivoirienne, née de 
l'adultère. Elle fut donc ainsi que sa mère, 
petite commerçante ambulante, chassée de 
la famille officielle; sa mère et elle-même 
vécurent avec cet autre homme qui était 
son père. Lors du décès de sa mère, la 
famille officielle l'arracha à son père pour 
l'éloigner en France chez des tuteurs ivoi
riens inconnus d'elle. Elle avait 13 ans. Là 
s'arrêta sa scolarité francophone commen
cée en Côte d'Ivoire, pire encore, cette 
famille en fit une servante et elle fut par
fois si mal traitée qu'elle fugua. Recueillie 
à Paris par des Evangélistes africains et 
reçue par une ancienne voisine française, 
elle fut confiée à la DDASS par le juge 
des enfants, elle fut à nouveau scolarisée 
en lycée professionnel y préparant un 
métier dans la restauration. Entre temps 
elle apprit la mort de son père. En Côte 
d'Ivoire, il ne lui reste personne pour 
l'aimer et la défendre. Ses seuls amis aux
quels elle s'est beaucoup attachée sont 
l'amie française et ses éducateurs. Elle a 
été priée de quitter le terri toire français 
malgré nos interventions multiples pour 
une régularisation de séjour à titre huma
nitaire. 

E.K. est camerounais et vivait jusqu'à 
l'âge de 12 ans avec sa mère, petite com
merçante ambulante, quand celle-ci mou
rut brutalement de maladie. Il fut alors 
confié à son père beaucoup plus âgé que sa 
mère et qu'il connaissait fort peu. Il serait 
d'ailleurs plus vrai de dire qu'il fut confié 
et mis à la charge de la famille amie qui 
avait recueilli son père, grand infirme gra
bataire. C'est alors que sa soeur attendit 
d'avoir stabilisé sa situation comme immi
grée en France durant 2 ans; puis, gagnant 
assez bien sa vie, décida de le recueillir 
chez elle en France avec ses propres 
enfants. Elle en obtint alors la tutelle. En 
France, il fut scolarisé jusqu'à ce jour et se 
trouve actuellement en terminale G; il 
vient d'avoir 18' ans. Par ailleurs E.K. est 
très ami avec l'ancien aumônier de son 
école, et avec celui-ci, également aumônier 
d'un grand hôpital parisien, participe sou-

vent à des pèlerinages à Lourdes en tant 
que brancardier. Sa soeur aînée l'aime 
aussi fortement qu'une mère. Elle l'a écrit 
clairement aux pouvoirs publics compé
tents auprès desquels E.K. et nous-mêmes 
demandons la régularisation de sa situation 
de séjour à titre dérogatoire et pour motif 
humanitaire. Nous attendons une réponse 
et suivons cela de très près. 

F.C. est congolaise; elle est arrivée en 
France avant l'accession du Congo à 
l'indépendance et n'a jamais quitté depuis 
notre pays, et devrait normalement être 
française à ce jour. Mais sa vie jusqu'à ce 
qu'elle ait trouvé son compagnon actuel 
fut une véritable galère. Abandonnée et 
volée par son ami qui lui prit même ses 
papiers, elle tomba dans une grave dépres
sion et perdit son emploi. Depuis, elle a 
vécu ici ou là de petits boulots, puis a ren
contré, cela fait 8 ans maintenant, son 
compagnon, et a vécu maritalement avec 
celui-ci et ils se sont mariés en 1993. Son 
mari est un français d'origine antillaise. Il 
a demandé pour son épouse la carte de 
résident. Il fut alors demandé des preuves 
de son arrivée en France. Tout à coup elle 
pensa à l'hôpital où elle fut soignée dès 
son arrivée en France ou presque pour sa 
dépression. On lui délivra un certificat 
d'hospitalisation de cette année-là (avant 
l'indépendance du Congo). Lorsqu'elle 
apporta cette pièce en préfecture de police, 
on osa lui dire que c'était trop tard. Le 
MRAP est en train d'intervenir pour ce 
vieux couple sympathique. 

QUELQUES CAS 
DE MARIAGES MIXTES 

Yamina est une jeune française d'origine 
tunisienne. Fiancée depuis plus d'un an à 
un jeune tunisien qu'elle aime authentique
ment et librement, celui-ci vient en France 
pour l'épouser sous couvert d'un visa de 
court séjour. Ils demandent prorogation du 
visa et ne l'obtiennent pas. Celui-ci expire 
quelques jours avant le mariage. Au lende
main du mariage, ils vont en préfecture. 
Selon l'avenant à l'accord franco-tunisien 
signé en fin 1991, son mari entré régulière
ment en France, conjoint d'une française, 
est attributaire de plein droit de la carte de 
10 ans. On lui dit que la loi a changé pour 
tout le monde même pour les Tunisiens; 
qu'il faut qu'il retourne en Tunisie cher
cher un visa; et que, durant ce temps-là, 
son épouse française demandera pour lui 
une procédure de regroupement familial 
(nouvelle erreur puisque cette procédure 
ne concerne pas les conjoints français). La 
jeune épouse consternée vient nous racon
ter tout cela en permanence d'accueil. 
Aussitôt nous intervenons énergiquement 
auprès de la préfecture concernée pour 
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demander que cette erreur soit réparée. Il y 
aura des enquêtes de gendarmerie; cela 
durera 3 mois mais enfin, il est revenu. 

QUE DOIT-ON EN PENSER? 
Que doit-on penser? Erreur, manque de 
compétence de certains employés de pré
fecture ? Ou zèle xénophobe dont l'auteur 
se dirait: "Allons-y, on verra bien si ça 
marche". Pourquoi cette question? La 
réponse est contenue dans les faits suivants 
: deux autres couples franco-tunisiens sont 
venus nous trouver à la permanence, ayant 
essuyé un refus de séjour pour le conjoint 
étranger au motif que "la loi a changé pour 
tous les étrangers". Heureusement nous 
sommes intervenus à temps et en envoyant 
copie des accords franco-tunisiens -et on a 
obtenu gain de cause. Mais, par contre, 
d'autres couples mixtes que nous connais
sons, qui se sont mariés au Consulat en 
Algérie ou en Tunisie, n'arrivent pas à 
obtenir reconnaissance d'attestation de 
mariage permettant de régulariser en Fran
ce la situation de séjour de conjoint étran
ger. 

ALGÉRIENS EN DANGER 
Malika a fuit l'Algérie dès que cela lui fut 
possible avec un visa de court séjour. Mais 
auparavant elle vécut une vie infernale. En 
effet, elle fut mariée sous la pression de 
ses parents à un immigré en France. Celui
ci ne fit jamais régulariser sa situation de 
séjour, puis la ramena de force en Algérie 
où il la maltraitait quand il avait bu, la vio
lait et la frappait... Désireuse d'en finir, 
elle le trompa et fut condamnée à la prison 
plusieurs mois pour adultère. Sa famille lui 
enleva ses trois enfants. Ses frères et ses 
parents, sympathisants des intégristes, la 
rejetèrent en la menaçant; elle s'enfuit en 
France sous la protection de sa soeur aînée 
où elle se trouve actuellement. Après de 
multiples interventions, elle a pu après 2 
ans et demi obtenir enfin un avis favorable 
au séjour pour raison humanitaire, mais à 
condition de produire un contrat. Elle et 
nous tous lui cherchons un emploi. 

Farid est un jeune maître auxiliaire algé
rien qui a donné durant 4 ans toute satis
faction dans les lycées où il fut affecté 
comme enseignant. Mais cette année il a 
demandé un changement de statut (pour 
devenir salarié) qui lui a été refusé. De ce 
fait, il n'a pas pu être réembauché dans le 
lycée où le poste qu'il occupait était 
demeuré vacant. Ce jeune maître est marié 
à une algérienne venue toute jeune en 
France, titulaire du certificat algérien de 
résidence de 10 ans. Ils ont eu un bébé il Y 
a quelques mois. Ce jeune maître, momen
tanément arrêté et menotté, a été libéré sur 
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intervention des syndicats, mais il demeure 
invité à quitter le territoire français ! 

Farida est une jeune algérienne entrée en 
France avec un visa de court séjour en pro
venance du Maroc où elle résidait aupara
vant et elle est restée en France, car n'avait 
plus aucun membre de sa famille au Maroc 
comme en Algérie où elle n'a pratique
ment pas vécu. Elle se trouvait donc en 
situation irrégulière chez sa soeur en Fran
ce quand elle connut un résident égyptien. 
Ils ont d'abord vécu maritalement 
quelques années, puis se sont mariés en 
France en 93. Ils ont deux enfant de 6 mois 
et de 2 ans. Ils ont un appartement aux 
normes, des ressources stables et suffi
santes. Etant donné la situation de l'Algé
rie, elle a demandé avec notre appui un 
regroupement sur place à titre humanitaire; 
a fait recours contre une invitation à quitter 
la France, puis au tribunal administratif 
contre un arrêté de reconduite. Celui-ci a 
confirmé l'arrêté de reconduite malgré 
l'avis favorable du ministère des Affaires 
sociales. Mais elle n'a pas été reconduite. 
Un certain espoir est né car la préfecture 
semble se rallier au point de vue des 
Affaires sociales. Nous attendons avec 
anxiété le dénouement. 

Houria. Tout dernièrement, une algérienne, 
atteinte d'une pathologie à pronostic grave, 
mère d'un enfant français de quatre ans à sa 
charge, a été reconduite de force à l'aéro
port par la police sur intervention du service 
des étrangers de la préfecture, accompagnée 
de son enfant. Elle fut menottée. Il a fallu 
des interventions de plusieurs associations 
dont le MRAP directement auprès de Mada
me Simone Veil pour que celle-ci la fasse 
libérer à l'aéroport juste avant le départ de 
l'avion. Mais il reste le problème de la 
régularisation de son séjour. 

CONTRE L'ACCOUTUMANCE 
Que citer de plus ? On pourrait ainsi en 
remplir des pages. Tous les cas cités ici se 
sont trouvés dans l'un ou l'autre des dépar
tements de la région parisienne. Ils sont ici 
cités dans l'anonymat par prudence élé
mentaire. Il est vraiment temps de lancer 
un cri d'alarme tant auprès des pouvoirs 
publics, du gouvernement qu'auprès de 
l'opinion publique. C'est bien ce que nous 
comptons faire par notre campagne «Fran
çais si vous saviez !», car comme le 
démontre très bien le GISTI dans le numé
ro 25 de la revue Plein Droit, notamment 
dans son éditorial titré «Accoutumance», 
tout ce qui paraissait naguère impensable 
finit au bout d'un certain temps par 
paraître normal, inévitable, et il est grand 
temps de barrer la route à cette escalade 
vers «l'inacceptable». 

François Prunet 
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MEETING NATIONAL 
Pour ponctuer la 
campagne nationale sur 
les effets des nouvelles 
lois concernant le droit 
au séjour des étrangers, 
le MRAP a organisé 
un meeting national le 
10 décembre à Paris, 
présidé par Renée 
Le Mignot. François 
Prunet en présente un 
compte rendu détaillé. 

Nous avons été inquiets face 
aux difficultés rencontrées par 
le MRAP concernant la mobili
sation et la couverture média
tique de cet événement. Cepen
dant le bilan de ce qui est, je le 
souhaite une première manifes
tation sur ce thème de cam
pagne, n'est pas mauvais du 
tout, et nous incite à organiser 
à nouveau ce genre d'initiative 
à Paris et en province. Plus de 
cent personnes sont, en effet, 
venus au meeting. Dans le 
public, des militants du MRAP 
de la région parisienne et de 
nos permanences, des sympa
thisants, de nombreux immi
grés et réfugiés de toutes ori
gines, hommes, femmes et 
jeunes directement concernés. 

INTRODUCTION 
l'ai rappelé en introduction 
que depuis l'entrée en vigueur 
des lois Pasqua-Balladur, il 
existe un réel danger pour 
l'Etat de Droit. J'ai montré que 
cette diabolisation des immi
grés qui fait d'eux des boucs 
émissaires a un but non avoué: 
prendre à l'extrême droite son 
électorat, quelles qu'en soient 
les conséquences inhumaines; 
on fabrique de toutes pièce 
l'illégalité dans laquelle finis-

sent par se trouver des cen
taines de personnes, on bafoue 
le droit d'asile, on multiplie les 
contrôles d'identité arbitraires, 
on sépare des couples et on fait 
éclater des familles par les res
trictions apportées au regrou
pement familial, on sépare des 
enfants de leurs parents, fran
çais ou étrangers ... Des jeunes 
de 18 ans sont renvoyés dans 
des pays où ils n'ont plus 
d'attache de même que des 
grands malades ou des 
infirmes. J'ai aussi rappelé que 
le MRAP assure une quarantai
ne de permanences d'accueil 
ainsi que de nombreuses 
actions de solidarité menées 
sur le terrain qui, parfois, 
aboutissent à des régularisa
tions. Il faut développer le 
combat contre ce qui est 
humainement inacceptable. 

TEMOIGNAGES 
REFUGIES YOUGOSLAVES. 
Renée Le Mignot a alors intro
duit les premiers témoignages. 
Ceux des réfugiés: tout 
d'abord celui d'une famille 
yougoslave qui se voit refuser 
le droit d'asile alors que le père 
mobilisé dans l'armée serbe 
avait refusé de tirer sur des 
enfants bosniaques, ce qui lui a 
valu incarcération et tortures. 
Sa femme et ses enfants traités 
"de femme et enfants du 
traître" furent mis en quaran
taine et subirent humiliation, 
violences et menaces. 

REFUGIES ZAIROIS. Puis 
ce fut le témoignage de N.M. 
réfugié zaïrois qui, gravement 
menacé, et poursuivi par la 
police zaïroise s'est vu refuser 
l'asile en France. Averti der
nièrement par ses frères de ne 
pas revenir au pays, ceux-ci lui 
ont fait parvenir une lettre à 
laquelle ils ont joint deux 
récentes convocations de la 
gendarmerie de Kinshasa. Mais 
la section Afrique de l'OFPRA 
refuse de rouvrir les dossiers 
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d'Africains; depuis août 1994, 
il a été deux fois placé en 
rétention. Le MRAP l'a fait 
libérer; il est actuellement assi
gné à résidence. Il attend les 
résultats d'un recours. 

JEUNES EXCLUS DU RE
GROUPEMENT FAMILIAL. 
Puis ce furent deux jeunes de 
18 à 22 ans qui témoignèrent: 
Un père, veuf, voulut faire 
venir par regroupement fami
lial ses deux jeunes garçons, 
mais il avait un logement trop 
exigu. Celui qui parle est donc 
entré en France hors regroupe
ment. A 18 ans, la préfecture 
l'a invité à quitter le territoire 
français. Les élèves et les 
enseignants de son lycée ainsi 
que le MRAP ont fortement 
réagi. La préfecture de Bobi
gny, qui lui accordait un récé
pissé en attente de son examen, 
voulait faire signer au père un 
engagement de le renvoyer 
dans le pays d'origine après 
l'examen. 
Puis ce fut, en larmes, la voix 
entrecoupée, la jeune Amel qui 
témoigna. Toute sa famille est 
entièrement enracinée en Fran
ce. Seule non regroupée, la 
préfecture lui avait délivré un 
titre "étudiant", seul moyen de 
ne pas être séparée des siens 
mais refuse de lui renouveler 
ce titre du fait de son échec 
aux examen. Là aussi, de mul
tiples interventions dont celle 
du maire, Michel Germa et 
d'Hélène Luc. 

CONTROLES D'IDENTITE. 
Puis, Renée Le Mignot intro
duisit un témoignage sur les 
contrôles d'identité: 
Durant les grandes "rafles" du 
mois d'août, Sadia Ayata, jour
naliste, fait part à sa soeur des 
commentaires sur des contrôles 
qui se passent sous leurs yeux. 
Prise à partie par les policiers, 
elle est emmenée au poste, 
injuriée, maltraitée. Sa soeur, 
désemparée, alerte le MRAP 
dont une militante appelle le 

commissaire. Cela envenime la 
colère des policiers. Fille d'un 
ancien combattant de la Libé
ration de la France, Sadia se 
voit interpellée dans toutes les 
valeurs démocratiques et 
humanistes qu'elle a apprise à 
aimer. 

DOUBLE PEINE. Oliviero, 
notre ami, militant contre la 
double peine, témoigne au nom 
des malades. Lui-même est 
atteint d'une pathologie grave. 
Comme beaucoup d'amis 
malades avec qui il se bat, il 
est menacé d'être reconduit 
dans son pays où le manque de 
soins aggraverait sa souffrance 
et le mettrait en réel danger. 

MALADE. Puis, Renée Le 
Mignot relate la récente et ter
rible histoire d'une jeune 
maman d'un enfant de quatre 
ans, gardée longuement à vue 
bien que souffrant d'une patho
logie à pronostic péjoratif, 
conduite sans aucun souci de 
son enfant, menottée, à l'aéro
port d'Orly, ne cessant de 
réclamer son fils, humiliée par 
le médecin de la PAF qui 
l'interrogeait devant des poli
ciers sur sa maladie puis par 
ces derniers qui la rudoyaient. 
Elle a été libérée après de mul
tiples interventions de 
l'ADMEF et des divers mili
tants de ce collectif (dont ceux 
du MRAP) suite à une inter
vention auprès de Simone Veil. 

HAITIENS. l'ai ensuite pré
senté le cas de la famille P, 
absente: ce sont des Haïtiens 
titulaires d'un titre de résident 
de Cayenne, parents de trois 
jeunes enfants, dont l'aînée dût 
être, après une naissance diffi
cile, conduite d'urgence en 
France où elle est, depuis, 
assistée médicalement en per
manence, incapable de mar
cher, récemment encore nour
rie par sonde et ne pouvant dire 
que "papa, maman" et vouée, 
si elle manquait de ces soins, à 
une mort certaine. C'est pour 
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cela que ses parents s'installè
rent en France, mais leur titre 
de séjour de Cayenne n'autori
sant pas à travailler en France, 
les parents sont "froidement" 
menacés de reconduite à la 
frontière. L'employeur du père 
a même été menacé de poursui
te par un fonctionnaire. Cet 
employeur leur a courageuse
ment répondu qu'il ne licencie
rait pas ce père dans la détresse. 

COUPLE MIXTE. Puis un 
Français, Monsieur Pichon, 
exprime avec beaucoup d'émo
tion le cas de sa femme maro
caine, étudiante et diplômée 
d'études supérieures à laquelle 
on refuse le titre de séjour. 
Puis celui d'amis, parents 
étrangers d'un enfant né en 
France, qui se trouvent dans la 
même situation. 

RWANDAIS. Renée Le 
Mignot évoque le cas de ce 
jeune Rwandais de 18 ans, 
sportif de haut niveau, recruté 
par un club en France, mais à 
qui la France refuse désormais 
le séjour et risque d'être recon
duit dans son pays où sa famil
le entière a été massacrée. Aidé 
aussi par la Communauté 
rwandaise, il est hébergé et 
caché chez deux familles de 
militants du MRAP. L'autre 
jour, ces familles et les amis 
rwandais lui ont fêté son anni
versaire et fait un cadeau. 

MILITANTE POURSUIVIE. 
Note amie du MRAP de 
l'Ardèche était intervenue 
auprès du Procureur de la 
République au sujet de vio
lences perpétrées contre un 
immigré laissé dans un état 
grave et dont les policiers ne 
voulaient pas enregistrer la 
plainte que souhaitait déposer 
sa femme. Surprise 
lorsqu'elle fit état de cette 
situation en commission dépar
tementale contre le racisme, 
elle apprit qu'elle était elle
même poursuivie par ce même 
Procureur. Le MRAP va évi
demment se battre à ses côtés. 

CONCLUSION 
Enfin, Mouloud Aounit a pré
senté les conclusions de cette 
après-midi. Les lois Pasqua
Balladur constituent l'une des 

plus graves atteintes aux droits 
fondamentaux de l' Homme, de 
la famille et de l'enfant. C'est 
la raison de notre campagne 
"Français, si vous saviez!". Il 
relève notamment la gravité et 
la menace pour les libertés que 
constituent les cas d'Ayata 
Sadia et de Kuris Laurent de 
l'Ardèche. Il évoque la média
tisation provoquée par les 
"rafles" de cet été et les 
atteintes au droit à la défense 
pour les suspects. 
A vec une telle politique fabri
quant des clandestins et des 
sous-citoyens, on creuse le lit 
du racisme notamment pas la 
diabolisation des immigrés et 
des musulmans en général. 
Cela ne fait que renforcer par 
voie de conséquence l'antisé
mitisme. 
Le combat des associations, du 
MRAP, des immigrés, des 
réfugiés, est un combat contre 
le racisme, notamment celui de 
l'Etat. 
Autre conséquence : les replis 
communautaires des jeunes des 
banlieues sans travail, sans 
projet, en quête d'identité, 
devenant parfois la proie des 
intégristes. Ainsi cette phrase 
d'un jeune: "depuis que je 
suis converti à l'Islam, je sens 
qu'enfin j'existe". Il constate 
ici un échec de l'intégration 
avec toutes ses conséquences 
d'aventures dangereuses pour 
tous les jeunes, toute la société. 
Il cite encore le cas de ces 
jeunes qui risquent à 18 ans 
d'être séparés de leurs 
familles. Mouloud a conclu 
ainsi: "Le MRAP, je le pro
clame, ne capitulera pas". 
Entre autres actions, nous 
avons demandé audience à M. 
Balladur, M. Pasqua, Mme 
Veil. Nous demandons à nou
veau que soit mise en place 
une structure interministérielle 
d'évaluation des conséquences 
des lois actuelles. 
Il est indispensable d'intensi
fier à tous les niveaux (local, 
régional, national) notre cam
pagne actuelle et d'éveiller 
partout de grands courants de 
solidarité et de lutte. En cette 
Journée de la Déclaration des 
Droits de l'Homme, nous pou
vons dire que nous avons 
conscience qu'il s'agit là de 
l'édification permanente d'un 
monde plus humain par un 
authentique Etat de Droit. 

François Prunet 
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FRANÇAIS, SI VOUS SAVIEZ 

A PROPOS DE SCHENGEN 
Le 14 juin 1985 la France, l'Allemagne et les Etats du Bénélux 
signaient un accord gouvernemental posant le principe de la 
suppression graduelle des contrôles à leurs frontières com
munes. Cinq ans plus tard, le 19 juin 1990 la Convention 
d'application de Schengen était adoptée avec pour objectif de 
créer un espace au sein duquel les frontières intérieures des 
pays signataires seraient supprimées et reportées aux frontières 
externes de l'espace . 

L'article 7 de la Convention précise' qu'en matière de circula
tion des personnes, les parties chercheront à supprimer les 
contrôles aux frontières et à les transférer aux frontières 
externes. A cette fin, les parties s'efforceront préalablement 
d'harmoniser, si besoin est, les dispositions législatives et régle
mentaires relatives aux interdictions et aux restrictions qui fon
dent les contrôles et de prendre les mesures complémentaires 
pour la sauvegarde de la sécurité et pour faire obstacle à 
l'immigration illégale de ressortissants non membres de la 
Communauté Européenne". 

Les articles 18 à 25 prévoient à cet effet les conditions de circu
lation des étrangers non communautaires dans l'espace Schen
gen. Ils indiquent notamment que les étrangers qui ont satisfait 
aux conditions d'entrée sur le territoire Schengen et ceux qui 
sont titulaires d'un titre de séjour délivré par l'une des parties 
contractantes peuvent en principe circuler librement à l'inté
rieur de ce territoire dans la limite de trois mois. Cette liberté 
est cependant étroitement surveillée dans la mesure où ils 
seront obligés de se déclarer aux autorités compétentes dans 
l'Etat d'arrivée dans les trois jours suivant l'entrée. Aucune 
précision cependant n'est apportée par la Convention sur les 
modalités de la déclaration. 

Pour réaliser leurs objectifs, les Etats se sont dotés d'un outil 
informatique sophistiqué et complexe: le S.LS.- Système 
d'Information Schengen. Il s'agit d'un système automatisé de 
données -un énorme fichier central commun- censé traiter plus 
de onze millions de données. 

Il est prévu de faire figurer dans le système, les informations 
relatives à toutes les personnes recherchées pour avoir commis 
une infraction sur le territoire commun. Seront indiqués aux 
autorités concernées le motif du signalement et la conduite à 
tenir. Le SJ.S. intègre notamment les données relatives aux 
étrangers signalés aux fins de non admission sur la base d'un 
signalement national résultant de décisions prises par les autori
tés administratives, soit par les autorités judiciaires d'un des 
Etats. 

La Convention prévoit néanmoins le droit pour toute personne 
concernée par des données intégrées dans le S.I.S., d'accéder à 
ces données en application du droit national de l'Etat auquel 
elle s'adresse et de faire rectifier des données entachées 
d'erreurs de droit ou de fait. 

Les signataires initiaux de la Convention de Schengen ont été 
rejoints en 1990 par l'Italie, en 1991 par l'Espagne et le Portu
gal, et en 1992 par la Grèce. La France, pour sa part, n'a pas 
perdu de temps pour insérer le dispositif prévu par la Conven
tion dans sa législation à travers les lois du 24 août et du 30 
décembre 1993. Les dispositions y afférentes ne seront cepen
dant applicables qu'à compter de l'entrée en vigueur de la 
Convention. Reportée à plusieurs reprises, la Convention de 
Schengen a été une nouvelle fois reportée sine die pour des 
motifs d'ordre technique, le SIS ne serait pas encore au point. 

Nathalie Vitel 



Il 

Campagne « Français si vous saviez» 

ABUS ADMINISTRATIFS: avec la ferme intention de ren
trer en France avant la fin du 
délai de 6 mois d'absence (en
traînant péremption du titre de 
séjour pour les ressortissants 
algériens avant les nouveaux 
accords franco-algériens pu
bliés au J.O. en fin 1994). Dès 
son arrivée là-bas, il est sans 
cesse tracassé par le GIA qui 
cherche à lui extorquer son ar
gent et le menace de mort. 
Devant l'insistance des mena
ces, il s'enfuit chez ses beaux
parents avec l'épouse et les 
petits laissant dans la précipita
tion tous ses papiers à la mai
son. Le lendemain, la famille 
revient et constate le vol et les 
dégradations de l'appartement 
(dont les papiers). Aussitôt, il 
fait à la police algérienne une 
déclaration et muni du docu
ment de police fait la même 
déclaration au consulat de 
France qui informe sa préfectu
re de rattachement en France. 
Alors, ayant pu obtenir enfm un 
visa, dès son arrivée en France, 
il se rend en préfecture et y 

ÇA CONTINUE! 
François Prunet brosse ici, à grand traits, 
le portrait de personnes victimes d'abus administratifs 
et des effets des lois sur l'entrée et le séjour des 
étrangers. Nous avons changé les noms par précaution. 

C OLETTE, ivoirienne, était 
fiancée à Dominique, 

ivoirien résidant en France. Il 
voulait la faire venir en France 
et l'épouser. Ils firent toutes dé
marches dans ce sens: établis
sement du dossier complet, 
certificat d'hébergement etc. 
Cela dura une année. Lors
qu'en 1991, elle se rendit au 
Consulat français d'Abidjan, le 
visa lui fut refusé sous prétex
te que le ministre des Affaires 
étrangères avait donné des or
dres en ce sens. Aussi elle vint 
en France via l'Italie et ils se 
marièrent en novembre 93. Elle 
avait obtenu de la préfecture 
des récépissés successifs avec 
autorisations provisoire de tra
vail. Une petite fille est née en 
France en 92 -française du fait 
que le père était né en Côte 
d'Ivoire avant l'indépendance. 
Lui réside depuis 20 ans en 
France. Mais on leur a objecté 
qu'ils ne réunissaient pas tou
tes les conditions d'une procé
dure de regroupement familial. 
Elle a donc fait l'objet d'une in
vitation à quitter le territoire 
français. Les recours gracieux 
et hiérarchiques sont demeurés 
actuellement sans réponse. 

B ACIDR est tunisien marié 
en France à une ressor

tissante tunisienne dont il a 
eu deux enfants. N'en réunis
sant pas les conditions, il 
n'avait pas alors entamé une 
procédure de regroupement 
familial. Mais après de longues 
démarches, il obtint un loge
ment conforme; il avait des res
sources stables et suffisantes. Il 
envoya en Tunisie dans leur 

famille son épouse et les deux 
fillettes, avertit la Sécurité So
ciale de ne plus les affilier en 
tant qu'ayants droit ainsi que la 
préfecture par lettre recom
mandée avec AR. Puis il dépo
sa une demande de procédure 
de regroupement. La DASS et 
l 'OMI donnèrent un avis favo
rable, mais la préfecture refusa 
ce regroupement prétextant la 
présence des membres de fa
mille en France, l'insuffisance 
des ressources, etc. Alors que 
tous ces justificatifs, notam
ment l'attestation de résidence 
des membres de famille en Tu
nisie par le consulat français, 

avaient été envoyés dans son 
dossier. Sur la base de ces jus
tificatifs, nous sommes aussitôt 
intervenus. La réponse a été 
alors un avis favorable de la 
préfecture. Pour s'excuser, cel
le-ci expliqua qu'elle n'avait 
pas connaissance du dossier au 
moment de la réponse négati
ve. 

n JAMEL est depuis 1990 
résident algérien en 

France (titre de 10 ans renou
velable). Son épouse et ses 
deux jeunes enfants sont restés 
au pays; début 94, inquiet de 
leur sort en Algérie, il s 'y rend 
pour quelques mois en congé, 

QUAND DES DOSSIERS ÉVOLUENT POSITIVEMENT 

Parmi les nombreux dossiers pris en charge par le MRAP dans le cadre de la campagne 
« Français si vous saviez », certains ont évolué dans le bon sens. 

Lors du meeting national du 10 décembre 
qui devait lancer la campagne Français, si 
vous saviez, des étrangers placés en situa
tion irrégulière par l'arsenal législatif des lois 
dites Pasqua sont venus témoigner, souvent 
avec beaucoup d'émotion. Ces témoignages 
ont été publiés dans le numéro de Différen
ces du mois de janvier. Des militants nous 
avaient alors appelés pour savoir comment 
ils pouvaient soutenir telle ou telle person
ne. Aussi, pour vous tenir informés, nous si
gnalons que certaines d'entre elles ont 
obtenu une régularisation. Il ne s'agit pas, 
comme l'a dit quelqu'un au congrès, de se sa
tisfaire d'avoir sauvé un «arbre quand la 
forêt brûle »; il s'agit de s'appuyer sur ces 
résultats pour éveiller de grands courants de 
solidarité et de lutte. Notre objectif étant 
l'abrogation de ces lois. 

JOSO, mobilisé par l'armée serbe, avait 
été placé en détention pour avoir refusé de 
tirer sur un enfant. Après cette détention au 
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cours de laquelle il avait subi des sévices, il 
déserte et se réfugie en France où il est rejoint 
peu de temps après par son épouse et leurs 
deux enfants. L'OFPRA avait rejeté sa deman
de d'asile sous prétexte qu'il n'avait pas prou
vé que sa désertion était « due à des motifs de 
conscience »! Soutenu par le MRAP et défen
du par Maître Pariente, il vient enfin d'obtenir 
la réouverture de son dossier et la reconnais
sance du statut de réfugié. 

ALPHONSE, jeune Rwandais de 20 ans, est 
un sportif de haut niveau. Le ministère de la 
Coopération lui avait accordé une bourse et le 
droit de séjourner en France. En octobre 94, 
ce même ministère revient brutalement sur sa 
décision et lui demande de retourner dans un 
pays où toute sa famille a été massacrée. Pen
dant 2 mois, il a été caché par des militants du 
MRAP. Aujourd'hui, le ministère a rétabli la 
bourse promise et Alphonse s'entraîne au Club 
Athlétique de Montreuil, en Seine-Saint-Denis. 

Renée Le Mignot 

monte un dossier pour restitu
tion de son titre de résident al
gérien. Au bout de quelques 
jours, la préfecture le convo
que et lui adresse une invita
tion à quitter le territoire (parce 
qu'ayant dépassé les 6 mois 
d'absence prévus) bien 
qu'averti par le consulat d' Al
ger et par lui-même du drame 
et du vol dont il fut victime et 
alors que les nouveaux ac
cords franco-algériens aug
mentant à 3 ans le délai 

mère de deux jeunes enfants 
nés en France dont l'une suivie 
régulièrement au niveau médical 
pour une pathologie congénita
le. Soutenue par des travailleurs 
sociaux et par le MRAP elle pu, 
suite à son rejet au recours, bé
néficier momentanément de ré
cépissés et d'autorisations de 
travail provisoires et renouvela
bles. Ensuite, elle reçu une invi
tation à quitter le territoire lors 
du non-renouvellement de ce ré
cépissé. Quelque temps après, 

d'absence ve
naient d'être 
signés et rati
fiés. La situa
tion en est là. 
Nous avons 
avec lui dépo
sé recours 
auprès de M. 
Faugère (In
térieur) com
me auprès de 
la préfecture 
concernée. 

De même que dans les 
articles précédents, il n'est 

pas question ici de 
philanthropie, 

elle est con
voquée au 
bureau des 
étrangers 
pour affaire 
concernant 
sa régulari
sation. Elle 
vient donc 
avec sa fille 
cadette âgée 
de3 ans. On 
la fait atten
dre long
temps puis 
on lui met 
des menot-

mais du Droit, et là 
hospitalité signifie 

le droit qu'a un étranger 
arrivant sur le sol d'au 

autre de ne pas être taité 
en ennemi. 

K HALlD, 

algé
rien, est étu
diant et 

Emmanuel Kant, Pour la paix 
perpétuelle (1795) 

in Les droits de l'Homme, 
référence page 12 

maître-auxiliaire en France 
depuis 4 ans. Ce jeune hom
me a épousé une jeune résiden
te (de 10 ans) algérienne et ont 
donné naissance à une fillette 
en septembre 94. Il demande 
un changement de statut. On 
lui retire son titre d'étudiant en 
préfecture et lui octroie des 
récépissés renouvelables sans 
autorisation de travail. Il perd 
donc son emploi de M-A et 
n'est plus affectable à la ren
trée. Puis d'autorité on lui re
prend son dernier récépissé et 
le conduit en rétention admi
nistrative après une invitation 
à quitter le territoire. Interven
tion : il est libéré, mais sans 
papier. Nouvelles interven
tions : on l'autorise au regrou
pement sur place, mais il n'a 
plus ni papier ni emploi. On in
tervient toujours. 

Z OE est zaïroise, deman 
deur d'asile débouté et 

tes et on la 
conduit à Roissy à la PAF. Elle 
peut à un moment téléphoner à 
sa famille. Elle s'affole, on l' en
ferme toute la nuit avec sa fillet
te. Le lendemain, on la conduit 
à l'avion. Elle refuse et fait une 
grave crise d'hypertension. On 
la ranime, elle sera conduite au 
cachot puis libérée quelques 
heures plus tard. A Bobigny, le 
jour du jugement en TG!, lors
qu'elle entend Mme le Procu
reur, elle fait une nouvelle crise 
d'hypertension. Le Procureur 
parle de simulation avec mépris. 
On attend le SAMU durant 20 
minutes. La salle est vidée et 
l'assistance conduite dans une 
autre pièce. Lorsque vient le 
médecin, il lui prend la tension : 
elle a encore 19. Je demande 
qu'un certificat médical soit 
versé au dossier de sa défense. 
C'est une grande malade 
cardiaque .• 

François Prunet 

Document 

ÉTUDE DE L'INED ___ _ 

L'INTÉGRATION AU QUOTIDIEN 

Cette enquête met en pièces bon nombre de préjugés et de lieux 
communs qui nourrissent la xénophobie quotidienne. Elle révèle 
notamment les faits suivants: 

• Chez les Algériens, dans 97% des unions ou des mariages, le 
partenaire a été rencontré hors de la famille. La moitié des gar
çons d'origine algérienne et le quart des filles vivent avec un 
« Français de souche» , l'union libre étant le plus souvent la for
me prise par ces unions« mixtes ». 
• Les pratiques polygamiques sont loin d'être aussi répandues 
que ne le laissent entendre les rumeurs alarmistes savamment en
tretenues à ce sujet et qui ont« justifié» la rigueur législative. Ainsi 
l'enquête retient le chiffre de 300 ménages polygames. 
• Les pratiques religieuses ne correspondent aucunement aux 
fantasmes véhiculés sur l'Islam. 48% des Algériens (plus de 60% 
chez les Kabyles) se disent« sans religion» ou «non-prati-
quants ». Chez les enfants d'immigrés algériens, seuls 10% des 
garçons et 18% des filles se déclarent« pratiquants réguliers », 
près d'un jeune sur trois se disant « sans religion ». Les Noirs 
d'Afrique et dans une moindre mesure les Marocains et les Turcs 
fréquentent plus assidûment la mosquée et pratiquent un Islam qui, • 
en France, est loin d'être homogène. L'enquête confirme que plus 
la ségrégation sociale vécue par les immigrés est forte, plus la 
pratique religieuse a tendance à s'intensifier. 
• Si les résultats scolaires des filles sont très légèrement supé
rieurs à ceux des garçons, les uns comme les autres se trouvent 
souvent orientés, voire relégués vers les filières techniques. Ce
pendant la confiance dans l'institution scolaire demeure et la pres
sion des parents maghrébins en faveur de la prolongation des 
études se développe. 
• L' ascensionsocialeesttoujoursréalisablepourlesenfantsd' im
migrés: ainsi les fils et filles d'ouvriers espagnols et algériens sont
ils plus nombreux à avoir quitté la condition ouvrière et à avoir 
amélioré leur statut social que la moyenne des enfants ouvriers. 
Néanmoins les enfants d'immigrés maghrébins demeurent plus que 
les autres exposés au chômage. Ainsi plus de la moitié d'entre eux, 
parmi les 20-29 ans, subissent-ils une période de chômage de plus 
d'un an après leurs études contre 29% en moyenne nationale. 
• Les inscriptions sur les listes électorales révèlent de façon très 
nette l'attachement des enfants d'immigrés aux valeurs démocra
tiques de la France. Parmi les 25-29 ans, 85% des fils d'Espagnols, 
76% des fils de Portugais et 63% des fils d'Algériens figurent 
parmi les électeurs (87% de moyenne nationale) ; cette propor
tion étant supérieure pour les femmes. 
Si l'enquête met en lumière les principales causes de la ségréga
tion que vivent les immigrés (effet ghetto lié aux politiques d'ur
banisme et problème du chômage), ses résultats sont riches 
d'indications témoignant que les immigrés continuent, comme par 
le passé, de s'intégrer à la société française. Paradoxalement les 
lois dites Pasqua, en déstabilisant toujours plus les populations 
immigrées les plus fragiles, dressent des obstacles à l'intégration 
et créent ainsi plus de problèmes qu'elles n'en résolvent. 
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